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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 23/02926 – 27 mai 2025

PLAN

1. Le trouble préféré à la faute
2. L’admission de la force majeure

TEXTE

Impor tance de l’arrêt. C’est un arrêt très riche qu’a rendu la cour
d’appel de Grenoble le 27 mai 2025. Les ques tions de respon sa bi lité
civile y étaient multiples et les réponses appor tées interpellent.

1

La cause. En l’espèce, la proprié taire d’une maison d’habi ta tion située
en contrebas de celle de sa voisine se plai gnait de dégâts causés à sa
cheminée et à sa toiture du fait d’une chute de neige accu mulée sur
le toit de la maison de ladite voisine. Une exper tise amiable
contra dic toire avait été menée à l’initia tive de l’assu reur de la victime
des dégâts maté riels. À la suite de celle‐ci, cette dernière assi gnait sa
voisine afin de se voir indem nisée pour les préju dices subis. Le
tribunal judi ciaire faisait droit à sa demande puisqu’il condamnait
in solidum la voisine et son assu reur à verser la somme de 4 651,73 € à
la victime mais égale ment à faire procéder à tous travaux de nature à
empê cher la neige accu mulée sur la toiture de son habi ta tion de se
déverser sur la toiture de la voisine. Il assor tis sait sa condam na tion
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d’une astreinte de 50 € par jour de retard. La voisine et son assu reur
inter je taient donc appel de ce juge ment. Ils obtiennent gain de cause
puisque le juge ment est infirmé en toutes ses dispositions.

Les points non commentés. Les juges greno blois statuent en
deux temps afin de répondre aux demandes de l’appe lante. Ils
envi sagent d’abord la respon sa bi lité sur les trois fonde ments
invo qués par l’appe lante : la faute, le trouble de voisi nage et
l’écou le ment des eaux pluviales. L’intérêt de la solu tion retenue ne
paraît pas égal sur ces trois points. Seules les réponses appor tées aux
deux premiers problèmes (y a‐t‐il une faute ? Y a‐t‐il un trouble
anormal de voisi nage ?) nous paraissent devoir retenir l’atten tion. En
effet, l’appli ca bi lité de l’article 681 du Code civil relatif à l’écou le ment
des eaux pluviales d’un fonds sur un autre était douteuse. Outre le
fait qu’il s’agis sait ici d’une chute de neige et non d’eaux pluviales à
propre ment parler, la confi gu ra tion des lieux montrait que l’eau
prove nant du toit de la voisine en cas de fonte de la neige, ne
s’écou lait nulle ment sur le toit de la victime. C’est là ce que
retiennent par ailleurs les magis trats greno blois. Aussi la déci sion
d’écarter l’appli ca tion de ce texte semblait s’imposer. Ensuite, la cour
d’appel statue sur « la demande en obli ga tion de faire » afin de savoir
si la condam na tion sous astreinte est justi fiée. Là encore, la
moti va tion retenue emporte majo ri tai re ment la convic tion. Il n’était
guère possible de contraindre la proprié taire du toit enneigé à faire
poser des crochets de neige dès lors que l’habi ta tion n’était pas
soumise au plan local d’urba nisme qui impose l’équi pe ment de
chéneaux et d’arrêts de neige. L’ajout de l’absence de danger
immi nent en l’absence de trouble du voisi nage continu nous paraît
néan moins discu table et, peut‐être, superflu.
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Les points à retenir. C’est donc sur la faute et le trouble anormal de
voisi nage que nous concen tre rons notre propos, mais pas seule ment.
Il est, en effet, un point central dans l’arrêt relatif à la force majeure
comme cause d’exoné ra tion qui nous semble devoir recueillir toute
l’atten tion du lecteur. Seront donc examinés succes si ve ment : le rejet
de la faute au profit du trouble anormal de voisi nage (1) et l’admis sion
de la force majeure (2).
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1. Le trouble préféré à la faute
Une solu tion discutable. Les juges d’appel écartent d’abord la faute
d’absten tion pour retenir, ensuite, le trouble anormal de voisi nage. Si
la déci sion est bien motivée, la posi tion retenue sur l’un comme
l’autre de ces deux points paraît discu table au regard des faits
de l’espèce.

5

La mise à l’écart de la faute. On sait que la faute d’absten tion — ou
faute par omis sion — consiste à n’avoir pas fait ce que l’on aurait dû
faire. On sait égale ment que si son admis sion a pu être discutée 1, elle
est désor mais parfai te ment admise en droit positif. Est d’abord
fautive l’absten tion en présence d’une obli ga tion légale ou
régle men taire ou profes sion nelle d’agir mais l’est égale ment
l’absten tion par malice et dans une inten tion de nuire à autrui.
Néan moins, l’examen de la juris pru dence, « révèle que, depuis des
décen nies, il existe des domaines dans lesquels les tribu naux
retiennent fréquem ment une faute d’absten tion, et ceci
indé pen dam ment de toute obli ga tion formelle ou profes sion nelle
d’agir ou de toute inten tion malicieuse 2 ». Parmi ces hypo thèses,
l’absten tion est retenue comme fautive pour défaut de précau tion,
défaut qui parais sait être carac té risé en l’espèce. En effet, les chutes
de neige appa rais saient habi tuelles, courantes et normales dans le
village où se situaient les habi ta tions des parties au procès. Le risque
de dégâts affé rents exis tait donc natu rel le ment. Ne fallait‐il donc pas
voir dans le refus de faire déneiger son toit un défaut de précau tion
et donc une faute d’absten tion fautive au sens de l’article 1241 du
Code civil ? Telle n’est pas la posi tion retenue par les juges du second
degré qui jugent que « cette omis sion ne constitue ni une négli gence
ni une impru dence alors que l’abon dance de neige sur la commune
[…] située à une alti tude de plus de 1 000 mètres, n’avait jamais
occa sionné de dégâts sur le toit de [la voisine] par le passé ». La
déci sion ne laisse pas de surprendre et ce, pour deux raisons au
moins. D’abord, la Cour de cassa tion a plusieurs fois retenu une faute
d’absten tion au débit de proprié taires d’immeubles en raison de
dommages causés par la chute de neige accu mulée sur le toit
d’une maison 3. Ensuite, l’accent mis sur l’absence de dommages
anté rieurs est éton nant. Ce n’est pas parce que le risque ne s’est
jamais concré tisé par la réali sa tion d’un dommage qu’il n’existe pas !
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Sans doute, la déci sion peut‐elle s’expli quer par l’absence de
dommage corporel en l’espèce. Le défaut de précau tion semble
effec ti ve ment sanc tionné essen tiel le ment, voire exclu si ve ment,
lorsqu’il engendre un défaut de sécu rité pour la personne 4. Faut‐il
attendre toute fois qu’un tel dommage survienne avant de prendre des
mesures ?

L’admis sion du trouble anormal de voisinage. Comme le rappelle
très juste ment la cour, « il est de prin cipe que nul ne doit causer à
autrui un trouble de voisinage 5 ». Aujourd’hui consacré à l’article 1253
du Code civil 6, le trouble anormal de voisi nage constitue un fait
géné ra teur de responsabilité sui generis irré duc tible à l’un des
trois faits géné ra teurs du droit commun que sont le fait personnel, le
fait des choses et le fait d’autrui 7. Il suppose l’établis se ment de
deux condi tions : l’anor ma lité et le voisi nage. En l’espèce, la première
de ces condi tions n’était ni contestée ni contes table. Il s’agis sait bien
de deux voisines proprié taires de deux terrains contigus. Tout l’enjeu
consis tait, en revanche, à déter miner si anor ma lité il y avait dans le
trouble subi. Il n’est pas aisé de définir cette anor ma lité dès lors que
la juris pru dence le carac té rise, selon une formule usitée, comme des
désa gré ments qui excèdent « les incon vé nients normaux
de voisinage 8 ». La ques tion relève par ailleurs de l’appré cia tion
souve raine des juges du fond 9. Ici la quali fi ca tion n’allait pas de soi
dès lors qu’il ne s’agis sait pas d’un trouble continu. En effet, si la
gravité paraît seule déter mi nante pour quali fier un trouble d’anormal,
la doctrine n’est pas unanime sur le point de savoir si le seul trouble
perma nent, répété et/ou continu peut être anormal. Cela est une
évidence pour une doctrine auto risée qui consi dère que ne saurait
être anormal un trouble occasionnel 10. La Cour de cassa tion paraît
néan moins retenir l’anor ma lité pour des troubles occa sion nels ou
instan tanés dès lors qu’ils sont graves, tout au moins dans des litiges
nés d’opéra tions de construction 11. La solu tion ne rele vait donc pas
de l’évidence et le posi tion ne ment de la cour d’appel de Grenoble n’en
est que plus impor tant. Pour elle, il ne fait aucun doute qu’il n’est pas
normal que de la neige se déverse du toit d’une maison sur une autre.
Le simple fait que ce déver se ment conduise à la dégra da tion des
éléments de cheminée de la voisine montre que ces incon vé nients
excèdent les incon vé nients normaux du voisi nage. Ce faisant, les
magis trats prennent donc le dommage pour expli quer l’admis sion ou

7



Quelle(s) responsabilités(s) pour la chute de neige accumulée sur le toit d’une habitation ?

non du fait géné ra teur. Si la démarche peut étonner, elle s’entend
tant ce fait géné ra teur de respon sa bi lité est spéci fique. Il nous paraît,
en tout état de cause, possible de retenir un trouble anormal de
voisi nage ici au regard des faits de l’espèce. Ce n’est donc pas sur ce
point que la déci sion étonne vrai ment. L’admis sion de la force
majeure comme cause exoné ra toire de l’appe lante inter roge
bien davantage.

2. L’admis sion de la force majeure
Les éléments de la force majeure. Il est certain, depuis deux fameux
arrêts d’assem blée plénière rendus le 14 avril 2006 12, que la force
majeure se définit comme tout évène ment exté rieur aux parties,
impré vi sible et irré sis tible, ce que reprend clai re ment et
oppor tu né ment la cour d’appel dans l’arrêt commenté. La réunion de
ces éléments est par ailleurs appré ciée souve rai ne ment pas les juges
du fond. En l’espèce, si l’exté rio rité ne pouvait faire de doute, la chute
de neige « étant sans lien avec le compor te ment de » la voisine, la
carac té ri sa tion de l’impré vi si bi lité et de l’irré sis ti bi lité étaient pour le
moins discu tables. L’analyse retenue par la cour d’appel suscite
indu bi ta ble ment l’intérêt sur ces deux points.
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Une carac té ri sa tion discu table de l’imprévisibilité. S’agis sant du
carac tère impré vi sible de l’évène ment en cause, la cour d’appel
greno bloise retient que « si les chutes de neige abon dantes et le
déver se ment de la neige du toit de Mme [Z] sur celui de Mme [I]
étaient prévi sibles à cette alti tude, il était en revanche impré vi sible
que ce déver se ment provo que rait la dégra da tion de la cheminée de
Mme [I] ». Ce faisant, elle se réfère à la surve nance du dommage pour
carac té riser l’impré vi si bi lité. Or, l’impré vi si bi lité ne vise‐t‐elle pas
l’évène ment à l’origine du dommage plutôt que le dommage
lui‐même ? Toute fois, l’élément d’impré vi si bi lité nous paraît pouvoir
se véri fier en l’espèce si l’on part du prin cipe que l’absence d’éléments
avant‐coureurs peut rendre l’évène ment impré vi sible. En effet, rien
jusqu’alors n’avait laissé présager qu’un jour un tel dépla ce ment de la
neige accu mulée sur le toit advien drait alors même que les chutes de
neige abon dantes ont toujours existé dans l’espace géogra phique
concerné. Encore que… le redoux excep tionnel paraît tout de même
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NOTES

1  Voir p. ex. P. Jour dain, « Droit à répa ra tion – Respon sa bi lité fondée sur la
faute – Appli ca tions de la notion de faute : faute dans les rapports de
famille ; faute d’absten tion », J‐Cl. Civil code, art. 1240 à 1245‐17, fasc. 130‐20,
2020, § 41 et suiv. L’auteur revient notam ment sur la distinc tion doctri nale
entre l’absten tion dans l’action et l’absten tion pure et simple.

2  P. Jourdain, op. cit., § 52.

consti tuer un phéno mène suffi sam ment récur rent ces dernières
années pour qu’il soit désor mais intégré dans les risques à prévoir.

Une carac té ri sa tion surpre nante de l’irrésistibilité. Un évène ment
qualifié d’irré sis tible est un évène ment qui ne pouvait être ni évité ni
surmonté. En d’autres termes, il s’agit d’un phéno mène contre lequel
on ne peut rien. Or, selon les juges d’appel, le déver se ment et ses
consé quences avaient préci sé ment « un carac tère insur mon table
dans la mesure où Mme [Z] ne pouvait rien faire pour empê cher la
dégra da tion de la cheminée ». Une fois de plus, les conseillers visent
le dommage pour carac té riser la force majeure plutôt que
l’évène ment ayant causé la surve nance du dommage. Ce n’est pas la
dégra da tion de la cheminée qui doit être carac té risée comme
irré sis tible mais bien le glis se ment de la neige accu mulée d’un toit sur
un autre ! Or, ce déver se ment de la neige pouvait bien être évité par
la proprié taire de l’habi ta tion sur laquelle la neige s’était accu mulée
en procé dant soit à un dénei ge ment soit à une pose de crochets à
neige sur sa toiture. Les magis trats greno blois semblent donc
parti cu liè re ment cléments avec la proprié taire de l’immeuble voisin
de celui de la victime et, partant, son assu reur. Car c’est là ce qu’on ne
peut oublier : si la condam na tion d’une vieille dame qui, en temps de
COVID, pouvait avoir quelques diffi cultés à faire inter venir un
tech ni cien pour remé dier à la problé ma tique de la neige accu mulée
pouvait appa raître comme inéqui table, en quoi la condam na tion de
son assu reur pouvait‐elle être consi dérée de même ? L’admis sion de
la force majeure est peu fréquem ment retenue par la Cour de
cassa tion si bien que ce posi tion ne ment greno blois semble s’écarter
quelque peu de la rigueur dont fait preuve la Haute Cour. La solu tion
retenue laisse, en tout état de cause, un senti ment partagé.
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3  Cass. civ. 2 , 18 janvier 1963 ; JCP G 1963, II, 13316, note C. Blae voet –
 Cass. civ. 2 , 22 mai 1968 ; D. 1968, somm. p. 102 – Cass. civ. 2 , 20 janvier
1971 ; JCP G 1971, IV, p. 50 – Cass. civ. 2 , 19 juin 1980 ; JCP G 1980, IV, p. 333 –
 Cass. civ. 2 , 22 octobre 1980 ; Gaz. Pal. 1981, 1, pan. jurispr. p. 64 – CA Lyon,
26 octobre 1972 : D. 1973, somm. p. 28 ; Gaz. Pal. 1973, 1, somm. p. 157 –
 Contra toute fois : Cass. civ. 2 , 9 juillet 1975 : D. 1975, IR p. 215.

4  En ce sens, voir P. Jourdain, op. cit., § 53.

5  La cour renvoie à l’arrêt suivant : Cass. civ. 2 , 19 novembre
1986, n  84‐16.379, Bull. civ. II, n  172. Bien d’autres ont évidem ment repris ce
prin cipe depuis.

6  Article inséré par la loi n  2024‐346 du 15 avril 2024 visant à adapter le
droit de la respon sa bi lité civile aux enjeux actuels donc inap pli cable
à l’espèce.

7  En ce sens, notam ment : R. Amaro, « Trouble anormal de voisi nage »,
Rep. Droit civil, réact. janvier 2024 n  75.

8  Cass. civ. 2 , 16 juillet 1969, n  68‐10.993, Bull. civ. II, n  257 – Cass. civ. 2 ,
14 janvier 1999, n  97‐10.678, inédit – Cass. civ. 3 , 27 juin 1973, n  72‐12.844,
Bull. civ. III, n  451 ; JCP 1975. II. 18014, note M. Jaubert – Cass. civ. 3 ,
3 novembre 1977, n  76‐11.047, Bull. civ. III, n  367 ; D. 1978. 434, note
F. Caballero – Cass. civ. 3 , 24 octobre 1990, n  88‐19.383, Bull. civ. III, n  205
– Cass. civ. 3 , 11 juillet 2001, n  99‐20.198, inédit ; AJDI 2002. 123, obs.
S. Laporte‐Leconte.

9  Voir p. ex. Cass. civ. 2 , 16 juin 1976, n  75‐10.577, Bull. civ. II, n  202 –
 Cass. civ. 2 , 8 juin 1983, n  82‐10.818, Bull. civ. II, n  122 – Cass. civ. 3 ,
12 février 1992, n  89‐19.297, Bull. civ. III, n  44 ; D. 1993. Somm. 37, obs.
A. Robert – Y compris en référé : Cass. civ. 2 , 21 janvier 1987, n  85‐17.611,
Bull. civ. II, n  22 – Cass. civ. 1 , 15 mai 2001, n  99‐20.339, Bull. civ. I, n  135 ;
D. 2001. 2242 ; RDI 2001. 360, obs. M. Bruschi ; RDI. 2002. 370, obs.
Y. Jégouzo et F.‐G. Trébulle.

10  G. Viney, P. Jour dain et S. Carval, Les régimes spéciaux et l’assu rance
de responsabilité, 4  éd., 2017, coll. « Traités », LGDJ, p. 231, n  184. En ce sens
égale ment : P. Malaurie, L. Aynès et P. Stofel‐Munch, Droit des obligations,
13 éd., 2024, LGDJ, n  77.

11  Voir p. ex. : Cass. civ. 3 , 30 juin 1998, n °96‐13.039, Bull. civ. III, n  144 ;
D. 1998. IR 220 ; RDI 1998. 647, note P. Malin vaud et B. Boubli ; RDI 1998. 664,
note G. Leguay et P. Dubois ; RTD civ. 1999. 114, obs. P. Jour dain ; JCP 1999.
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I. 120, n  13, obs. H. Périnet‐Marquet – Cass. civ. 3 , 13 avril
2005, n  03‐20.575, Bull. civ. III, n  89 ; RDI 2005. 279, obs.
E. Gavin‐Millan‐Oost erlynck ; RDI 2005. 299, obs. P. Malin vaud ;
Constr.‐Urb. 2005, comm. 130, obs. M.‐L. Pagès de Varenne.

12  Cass. ass. plen. 14 avril 2006, RTD civ. 2006. 775, obs. P. Jour dain ;
D. 2006. 1577, note P. Jour dain ; JCP 2006. II. 10087, note P. Grosser ;
CCC 2006, comm. 152, note L. Leve neur ; Defrénois 2006. 1212, obs.
E. Savaux. La solu tion a notam ment été reprise par Cass. civ. 1 ,
30 octobre 2008, JCP 2008. II. 10198, note P. Grosser, JCP 2008. I. 123, obs.
P. Stoffel‐Munck.

RÉSUMÉ

Français
Omettre de procéder au dénei ge ment du toit de sa maison ne constitue ni
une négli gence ni une impru dence dès lors que jamais aupa ra vant ceci
n’avait occa sionné de dégâts. En revanche, le déver se ment de la neige d’un
toit sur le toit du voisin excède les incon vé nients normaux du voisi nage. La
force majeure peut néan moins exonérer le proprié taire concerné, la chute
de neige étant exté rieure et la dégra da tion de la cheminée provo quée par le
déver se ment de la neige impré vi sible et irré sis tible. L’article 681 du Code
civil est inap pli cable dès lors que l’eau résul tant de la fonte de neige ne
s’écoule pas sur le fonds du voisin.
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